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projet visant l'ajout d'une nouvelle section 315-25 KV �au poste saraguay�


R-3575-2005





La Régie de l’énergie (la Régie) est saisie d’une demande d’Hydro-Québec dans ses activités de transport d’électricité (le Transporteur) afin d’obtenir l’autorisation pour procéder à l’acquisition et à la construction d’immeubles ou d’actifs destinés au transport d’électricité conformément aux dispositions de l’article 73 de la Loi sur la Régie de l’énergie (la Loi) et de son règlement d’application (la Demande). 





Une analyse préliminaire de la Demande et des documents soumis à son appui par le Transporteur montre qu’elle ne soulève pas d’enjeu collectif particulier ni de problématique générique justifiant la tenue d’une audience publique.


 


Conséquemment, la Régie traitera la Demande sur une base administrative, c’est�à�dire uniquement sur analyse des documents soumis par le Transporteur et, le cas échéant, de ceux dont la Régie exigera la production.





Toute personne désirant soumettre des observations à la Régie à cet égard pourra le faire au plus tard le 23 août 2005 à 12h. 





La demande du Transporteur peut être consultée sur le site Internet de la Régie �� HYPERLINK "http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/3575-05/mainRequete3575.htm" ��http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/3575-05/mainRequete3575.htm�








Pour toute information, il est possible de communiquer avec la Régie, soit par téléphone au �(514) 873-2452 ou sans frais au 1-888-873-2452, soit par télécopieur au (514) 873-2070.
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